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Extrait du registre des délibérations 
 

L’an deux mil vingt-six, le sept avril, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni en son lieu habituel 
des séances, sous la présidence de Philippe BLUTEL, Maire. 
 
Date de la convocation, le 27 mars 2026 
 
Etaient présents : Denis MADELINE Maire-Adjoint, Marie-Laure BLIN Maire-adjoint, Guillaume CHANTEPIE 

Maire-Adjoint, Séverine NICOLAS, Joël HAMELIN, Eric CERDAN, Virginie LEGENDRE, Jean-Marc 
CHANDEBOIS, Sandrine LAFORET, Hugo FRANCHET, Corinne LEGENDRE, Véronique KARABEDOW 

    
Corinne LEGENDRE est nommée secrétaire de séance.   
 

DELIBERATION N°18 bis 
Annule & remplace délibération n°18 

Nomination des délégués au Syndicat Intercommunal d’Alimentation 
en Eau Potable du Haut Perche 

 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5711-1, 
- Vu les statuts du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Haut Perche (SIAEP), 

 
Monsieur le Maire expose qu’à la suite des élections municipales du 15 Mars 2026, il convient de désigner un 
délégué titulaire et un délégué suppléant pour représenter la collectivité.  
 
Par dérogation, le conseil municipal décide, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour les 
nominations des délégués (L. 5211-7 du CGCT) 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 

 NOMME pour le représenter au SIAEP 
 

Délégué titulaire Délégué suppléant 

 
Nom :  M  Guillaume CHANTEPIE 
Adresse : 6 route de Boyère,  
 61400 St Hilaire le Chatel 
Né le :  18 décembre 1976 
Mail :  gchantepie@hotmail.fr 
Mobile :  (06) 12 91 63 27 
 
Comme représentant titulaire de la collectivité au 
SIAEP du Haut Perche   
 

 
Nom :  Mme Corinne LEGENDRE 
Adresse : 17 route de Rialin, 
 61400 St Hilaire le Chatel 
Né le :  24 octobre 1970 
Mail :  corinne.legendre3@wanadoo.fr 
Mobile :  (06) 86 90 20 80 

 
Comme représentant suppléant de la collectivité au 
SIAEP du Haut Perche   
 
 

 

La présente délibération sera transmise à la préfecture pour contrôle de légalité. 

Après visa de légalisation, la présente délibération sera notifiée à Monsieur le Président du SIAEP.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que ci-dessus 
 
 
 

 Philippe BLUTEL  Corinne LEGENDRE 
 Maire Secrétaire de Séance  
                                              

Nombre de Conseillers : 
En Exercice :  15 
Présents : 15 
Pouvoir(s) :         00 
Votants : 15 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
En Sous-Préfecture le…………... 
Publié et notifié le……………… 
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